
BVGer E-5954/2023 vom 23. Januar 2024
Bundesverwaltungsgericht, 2024-01-23, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bvger_E-5954_2023

FR: TAF E-5954/2023 du 23 janvier 2024

IT: TAF E-5954/2023 del 23 gennaio 2024

Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l’art. 31 LTAF, le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de
l’art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l’art. 33 LTAF. En particulier, les
décisions rendues par le SEM en matière d’asile peuvent être contestées devant le Tribunal
(art. 33 let. d LTAF applicable par renvoi de l’art. 105 LAsi [RS 142.31]), lequel statue
alors définitivement, sauf demande d’extradition déposée par l’Etat dont le requérant
cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l’espèce. Le
Tribunal est par conséquent compétent pour connaître du présent litige.

E. 1.2
L’intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (art. 52 al. 1
PA) et le délai (art. 108 al. 2 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 2.1
Le recours peut être interjeté pour violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès
dans l’exercice du pouvoir d’appréciation, ou pour établissement inexact ou incomplet des
faits pertinents (art. 106 al. 1 let. a et b LAsi). Le grief d’inopportunité est en revanche
soustrait à l’examen du Tribunal dans les causes relevant du domaine de l’asile (cf. ATAF
2015/9 consid. 6.2 et 8.2.2 [voir aussi consid. 5.6 non publié] ; 2014/26 consid. 5.6).

E. 2.2
Le Tribunal applique le droit d’office, sans être lié par les motifs invoqués (art. 62 al. 4 PA,
par renvoi des art. 6 LAsi et 37 LTAF), ni par l’argumentation juridique développée dans la
décision entreprise (cf. ATAF 2014/24 consid. 2.2 ; 2009/57 consid. 1.2). Il peut ainsi
admettre un recours pour d’autres motifs que ceux invoqués devant lui ou le rejeter en
adoptant une argumentation différente de celle de l’autorité intimée (cf. ATAF 2007/41
consid. 2).
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E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que



les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf. ATAF 2007/31
consid. 5.2 à 5.6).

E. 3.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci
est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des
points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne
correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de
preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).

E. 4.1
A l’instar du SEM, le Tribunal considère que les faits invoqués par A._______ à l’appui de
sa demande d’asile, indépendamment de leur vraisemblance, ne sont pas pertinents en
matière d’asile.

E. 4.2
Force est d’abord de constater que l’intéressé n’a quitté son pays d’origine qu’en juillet
2023, soit près de trois ans après avoir achevé de purger sa peine d’emprisonnement et sans
alléguer la survenance d’un évènement particulier qui l’aurait dans l’intervalle amené à fuir
son pays. En particulier, aucune procédure pénale n’était ouverte à son endroit au jour de
son départ de Turquie et rien ne permet d’affirmer qu’il était à ce moment-là activement
recherché par les autorités turques. Les attitudes chicanières qu’il dit avoir subies de la part
de la police ou de l’armée suite à sa sortie de prison ne sont manifestement pas d’une
intensité suffisante pour être reconnues comme un motif pertinent de fuite.

E. 4.3
En outre, au terme d’une analyse approfondie du dossier, le Tribunal tient à souligner qu’au
cours des trois années passées en Turquie postérieurement à sa libération de prison, soit de
(…) 2020 à (…) 2023, l’intéressé n’a subi aucune persécution déterminante en matière
d’asile du
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en faveur du HDP ou en raison de son passé lui ayant valu une condamnation pénale à une
peine privative de liberté de (…) ans et (…) mois justifiée par son appartenance présumée,
respectivement son soutien au PKK. A._______ a intégralement purgé sa peine, de sorte
qu’il ne saurait craindre la résurgence d’une procédure pénale à son encontre pour ces
mêmes faits, ladite procédure apparaissant être désormais définitivement close. Durant les
trois ans qu’il dit avoir passés auprès de ses parents âgés et malades, il n’a pas plus été
recruté pour effectuer une période de service militaire auprès des forces armées turques, ni
n’a été activement recherché par celles-ci à cause de ses prétendues soustractions à ses
obligations, nonobstant ce qu’il a allégué au sujet des convocations prétendument reçues et
de son refus de servir. La dernière convocation au service militaire remonte, selon ses
propres dires, à l’époque de sa détention (cf. procès-verbal [p-v] de l’audition de
A._______, R 77). Quant à l’allégation selon laquelle il serait forcément tué pour le cas où
il devait être appelé à servir dans l’armée, elle est en l’état purement hypothétique et ne
repose sur aucun élément objectif du dossier.

E. 4.4



Partant, c’est à bon droit que l’autorité intimée a retenu que les motifs allégués par le
recourant n’étaient pas déterminants en matière d’asile et qu’il n’y avait pas de raison
d’admettre que celui-ci pouvait craindre d’être exposé à des préjudices sérieux en cas de
retour en Turquie.

E. 4.5
Pour le surplus, il est renvoyé aux considérants de la décision attaquée, dès lors que ceux-ci
sont suffisamment explicites ainsi que motivés et que le recours ne contient aucun autre
élément susceptible d’en remettre en cause le bien-fondé (art. 109 al. 3 LTF, par renvoi de
l’art. 4 PA).

E. 4.6
Il s’ensuit que le recours doit être rejeté, en tant qu’il conteste le refus de la reconnaissance
de la qualité de réfugié et de l’octroi de l’asile.

E. 5
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution (art. 44 LAsi).
Aucune exception à la règle générale du renvoi, énoncée à l'art. 32 al. 1 de l'ordonnance 1
du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1 ; RS 142.311), n'étant en
l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.
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E. 6.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
l’une de ces conditions fait défaut, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est
réglée par l'art. 84 LEI (RS 142.20).

E. 6.2
L’exécution n’est pas licite lorsque le renvoi de l’étranger dans son Etat d’origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEI). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté
serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi ou d'où elle risquerait
d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être soumis à la
torture, ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 CEDH et 3 de la
Convention du

E. 6.3
En l’espèce, le requérant n’a pas établi la haute probabilité d’un tel risque dans la mesure où
aucun indice concret ne permet d’admettre, ainsi qu’il a été constaté précédemment (cf.
consid. 4.1 à 4.6), qu’il serait exposé à des traitements de cette nature du fait des autorités
turques en cas de retour dans son pays. Le Tribunal admet dès lors que l’exécution de son
renvoi sous la forme de refoulement ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant
du droit international, de sorte qu’elle s’avère licite (art. 44 LAsi et 83 al. 3 LEI). 7. 7.1
L'exécution du renvoi ne peut pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de
l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEI).
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turco-kurde suite à la reprise d’affrontements directs entre les membres du PKK et les
forces de sécurité étatique dans plusieurs provinces du Sud-Est, la Turquie ne connaît pas de
situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée sur l'ensemble de son
territoire qui permettrait d'emblée – et indépendamment des circonstances du cas d'espèce –
de présumer, à propos de tous les requérants provenant de cet Etat, l'existence d'une mise en
danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI (cf. arrêts du Tribunal E-6771/2023 du 20
décembre 2023 consid. 9.3.2 et réf. cit. ; E-5325/2023 du 26 octobre 2023 consid. 5.3 ;
E-4279/2023 du 22 septembre 2023 consid. 5.3 et réf. cit. ; E-4061/2023 du 31 août 2023
consid. 8.2 et réf. cit. ; E-4482/2023 du 28 août 2023 consid. 5.3.2 et réf. cit.). 7.3 Par
ailleurs, il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer que l’exécution du
renvoi impliquerait une mise en danger concrète du recourant. A cet égard, il convient de
relever que l’intéressé est jeune – (…) ans –, en bonne santé, a été scolarisé durant dix ans
et dispose d’une expérience professionnelle dans les domaines de l’agriculture, de la
construction et de l’énergie. Il a ainsi eu l’occasion d’accomplir différentes activités
professionnelles, telles que de l’élevage, du transport de matériel, de la maçonnerie et de
(…). Il bénéficie en outre d’un large réseau familial en Turquie, composé notamment de ses
parents – certes âgés –, de deux frères et six sœurs (sur ce qui précède, cf. p-v de l’audition
de A._______, R 7, R 23 ss, R 30 à R 35). Au surplus, il pourra présenter, si nécessaire, une
demande d’aide complémentaire matérielle (art. 74 al. 3 et 4 de l’ordonnance 2 du 11 août
1999 sur l’asile [OA 2 ; RS 142.312]) en vue de faciliter sa réinsertion. 7.4 Sur un autre
plan, l’intéressé est originaire du district de Diyarbakir, lequel a été frappé par les graves
tremblements de terre survenus le 6 février 2023. Le président turc a alors décrété l'état
d'urgence dans les onze provinces concernées (Kahramanmaras, Hatay, Gaziantep,
Osmaniye, Malatya, Adiyaman, Adana, Diyarbakir, Kilis, Sanliurfa et Elazig) jusqu'au 9
mai 2023. En raison de la situation actuelle dans les régions touchées – dont celle dont
l’intéressé est originaire –, l'acceptabilité de l'exécution des renvois doit être examinée au
cas par cas (cf. arrêt du Tribunal D-6393/2023 du 30 novembre 2023 consid. 8.4.2). En
l’occurrence, il convient de constater qu’il ne ressort ni des déclarations du requérant ni de
ses écrits que sa famille ait été particulièrement affectée par ce tremblement de terre. En
particulier, rien n’indique que la maison
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soit inhabitable. Cela dit, au besoin, il lui sera loisible de s’installer, au moins
temporairement, dans une autre région du pays, notamment à E._______ ou à D._______,
deux villes où il a déjà résidé pour des raisons professionnelles par le passé (cf. let. C.).
Partant, la situation dans la province de Diyarbakir ne saurait être considérée, dans le
contexte spécifique du cas d’espèce, comme un obstacle à l’exécution du renvoi. 7.5 Sur le
vu de ce qui précède, l’exécution du renvoi doit être considérée comme étant
raisonnablement exigible. 8. L'exécution du renvoi n'est pas possible lorsque l'étranger ne
peut pas quitter la Suisse pour son Etat d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni
être renvoyé dans un de ces Etats (art. 83 al. 2 LEI). Le recourant est titulaire d’une carte
d’identité turque en cours de validité. L’exécution de son renvoi ne se heurte dès lors pas à
des obstacles insurmontables d’ordre technique et s’avère également possible (cf. ATAF
2008/34 consid. 12). 9. Dans ces conditions, la décision attaquée est conforme au droit
fédéral, le SEM ayant par ailleurs établi de manière exacte et complète l’état de fait
pertinent (art. 106 al. 1 LAsi) et, dans la mesure où ce grief peut être examiné (art. 49 PA ;
cf. ATAF 2014/26 consid. 5), n'est pas inopportune. En conséquence, le recours est rejeté.



E. 7.1
L'exécution du renvoi ne peut pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de
l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEI).

E. 7.2
En dépit de la résurgence, depuis le mois de juillet 2015, du conflit turco-kurde suite à la
reprise d'affrontements directs entre les membres du PKK et les forces de sécurité étatique
dans plusieurs provinces du Sud-Est, la Turquie ne connaît pas de situation de guerre, de
guerre civile ou de violence généralisée sur l'ensemble de son territoire qui permettrait
d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de
tous les requérants provenant de cet Etat, l'existence d'une mise en danger concrète au sens
de l'art. 83 al. 4 LEI (cf. arrêts du Tribunal E-6771/2023 du 20 décembre 2023 consid. 9.3.2
et réf. cit. ; E-5325/2023 du 26 octobre 2023 consid. 5.3 ; E-4279/2023 du 22 septembre
2023 consid. 5.3 et réf. cit. ; E-4061/2023 du 31 août 2023 consid. 8.2 et réf. cit. ;
E-4482/2023 du 28 août 2023 consid. 5.3.2 et réf. cit.).

E. 7.3
Par ailleurs, il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer que l'exécution
du renvoi impliquerait une mise en danger concrète du recourant. A cet égard, il convient de
relever que l'intéressé est jeune - (...) ans -, en bonne santé, a été scolarisé durant dix ans et
dispose d'une expérience professionnelle dans les domaines de l'agriculture, de la
construction et de l'énergie. Il a ainsi eu l'occasion d'accomplir différentes activités
professionnelles, telles que de l'élevage, du transport de matériel, de la maçonnerie et de
(...). Il bénéficie en outre d'un large réseau familial en Turquie, composé notamment de ses
parents - certes âgés -, de deux frères et six soeurs (sur ce qui précède, cf. p-v de l'audition
de A._______, R 7, R 23 ss, R 30 à R 35). Au surplus, il pourra présenter, si nécessaire, une
demande d'aide complémentaire matérielle (art. 74 al. 3 et 4 de l'ordonnance 2 du 11 août
1999 sur l'asile [OA 2 ; RS 142.312]) en vue de faciliter sa réinsertion.

E. 7.4
Sur un autre plan, l'intéressé est originaire du district de Diyarbakir, lequel a été frappé par
les graves tremblements de terre survenus le 6 février 2023. Le président turc a alors décrété
l'état d'urgence dans les onze provinces concernées (Kahramanmaras, Hatay, Gaziantep,
Osmaniye, Malatya, Adiyaman, Adana, Diyarbakir, Kilis, Sanliurfa et Elazig) jusqu'au 9
mai 2023. En raison de la situation actuelle dans les régions touchées - dont celle dont
l'intéressé est originaire -, l'acceptabilité de l'exécution des renvois doit être examinée au
cas par cas (cf. arrêt du Tribunal D-6393/2023 du 30 novembre 2023 consid. 8.4.2). En
l'occurrence, il convient de constater qu'il ne ressort ni des déclarations du requérant ni de
ses écrits que sa famille ait été particulièrement affectée par ce tremblement de terre. En
particulier, rien n'indique que la maison dans laquelle il vivait avec ses parents avant son
départ de Turquie ne soit inhabitable. Cela dit, au besoin, il lui sera loisible de s'installer, au
moins temporairement, dans une autre région du pays, notamment à E._______ ou à
D._______, deux villes où il a déjà résidé pour des raisons professionnelles par le passé (cf.
let. C.). Partant, la situation dans la province de Diyarbakir ne saurait être considérée, dans
le contexte spécifique du cas d'espèce, comme un obstacle à l'exécution du renvoi.

E. 7.5



Sur le vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi doit être considérée comme étant
raisonnablement exigible.

E. 8
L'exécution du renvoi n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour
son Etat d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces
Etats (art. 83 al. 2 LEI). Le recourant est titulaire d'une carte d'identité turque en cours de
validité. L'exécution de son renvoi ne se heurte dès lors pas à des obstacles insurmontables
d'ordre technique et s'avère également possible (cf. ATAF 2008/34 consid. 12).

E. 9
Dans ces conditions, la décision attaquée est conforme au droit fédéral, le SEM ayant par
ailleurs établi de manière exacte et complète l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 LAsi) et,
dans la mesure où ce grief peut être examiné (art. 49 PA ; cf. ATAF 2014/26 consid. 5),
n'est pas inopportune. En conséquence, le recours est rejeté.

E. 10
S’avérant manifestement infondé, celui-ci l’est dans une procédure à juge unique, avec
l’approbation d’un second juge (art. 111 let. e LAsi). Il est dès lors renoncé à un échange
d’écritures, le présent arrêt n’étant motivé que sommairement (art. 111a al. 1 et 2 LAsi).
Etant immédiatement statué sur le fond, la demande de dispense de paiement d’une avance
de frais est sans objet.

E. 11
Au regard du caractère d’emblée voué à l’échec des conclusions du
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des conditions cumulatives à son octroi n’étant pas remplie (art. 102m al. 1 let. a LAsi, en
lien avec l’art. 65 al. 1 PA). Compte tenu de l’issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais
de procédure, d’un montant de 750 francs, à la charge du recourant, conformément aux art.
63 al. 1 PA ainsi que 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant les frais,
dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF ; RS 173.320.2).
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